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Fonctionnement
Question écrite n° 1165

Texte de la question

M Loic Bouvard rappelle a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports
que son departement va devoir recruter plus de 300 000 instituteurs et professeurs dans les quinze annees qui
viennent du fait de la pyramide des ages des enseignants, de l'evolution demographique et de la volonte des
pouvoirs publics de porter, d'ici l'an 2000, 80 p 100 d'une classe d'age au niveau du baccalaureat. Cet objectif
sera certainement tres difficile a atteindre par la voie classique du recrutement par concours du fait du faible
nombre de candidats dans certaines disciplines. Par ailleurs, chacun s'accorde a reconnaitre la necessite
d'instituer une mobilite entre le secteur public et le secteur prive. Il lui demande donc quels sont ses projets dans
ce domaine et s'il compte utiliser la possibilite, que lui offre l'article 4 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984, tel
qu'il a ete modifie et assoupli par l'article 76 de la loi du 30 juillet 1987, de recruter des contractuels pour des
emplois du niveau de la categorie A lorsque les besoins des services le justifient.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social a modifie l'article 4 de la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique de l'Etat, de facon
a ne plus limiter le recours a des personnels contractuels de categorie A aux seuls cas ou « il n'existe pas de
corps de fonctionnaires susceptibles d'assurer ces fonctions ou lorqu'il s'agit de fonctions nouvellement prises
en charge par l'administration ou necessitant des connaissances techniques hautement specialisees ». Ces
personnels peuvent etre desormais recrutes « lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le
justifient ». Par ailleurs, afin d'assouplir les echanges entre le secteur prive et le monde de l'enseignement, la
meme loi du 30 juillet 1987 a permis que les depenses supportees par l'employeur au titre du conge
d'enseignement, du fait du maintien total ou partiel de la remuneration du salarie, soient imputees sur les
contributions financieres obligatoires a la formation professionnelle continue. Les recteurs pourront ainsi
proceder au recrutement d'agents contractuels qui assureront a titre temporaire des taches d'enseignement,
selon les dispositions du decret no 81-535 du 12 mai 1981, dans la mesure ou ces fonctions ne pourront etre
remplies par des personnels titulaires. Par ailleurs, la note de service no 88-007 du 8 janvier 1988 a precise les
modalites de recours a des personnels exterieurs a l'education nationale dans l'enseignement technologique et
professionnel. Par cette note, les recteurs sont incites a recourir, lorsqu'il n'existe pas de personnels titulaires
pour assurer le service, a des retraites, des preretraites, des chomeurs, ou des salaries du secteur prive.
L'ensemble de ces mesures relativement recentes sont de nature a favoriser les echanges souhaites par le
parlementaire.
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